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PREAMBULE
[bookmark: _Hlk228890198]Le présent club est une association sportive régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901. Il a été constitué le XX/XX/XXXX sous le numéro SIRET/RNA XXXXXXX, tel que déclaré et publié au Journal Officiel des associations et fondations d’entreprise.
Il a pour vocation de promouvoir, développer et encadrer la pratique de la lutte et des disciplines associées sous l’autorité de la Fédération Française de Lutte et Disciplines Associées (FFLDA) dans un esprit de respect, de discipline et de convivialité.
Le club est affilié aux fédérations sportives compétentes et s’engage à respecter leurs statuts et règlements.
Il s’inscrit dans une démarche éducative et sportive ouverte à tous, fondée sur les valeurs de respect, de loyauté, de fair-play et de non-discrimination. 
Il adhère au Contrat d’Engagement Républicain et veille au respect de ses obligations dans l’exercice de ses missions.

I/ OBJET ET COMPOSITION

Article 1 : Association
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 ayant pour titre :
« TITRE ASSOCIATION »

Article 2 : Objet
Cette association a pour objet la pratique du sport, notamment la lutte. À ce titre, elle peut organiser toutes activités ou manifestations contribuant directement ou indirectement à la réalisation de cet objet.
Elle peut également exercer, à titre accessoire, des activités économiques telles que des ventes ou prestations de services, dès lors qu’elles sont liées à son objet et contribuent à son financement.

Article 3 : Siège Social
Le siège social est fixé chez :             « Siège Social Association »
Il pourra être transféré par simple décision du comité directeur / conseil d’administration ; la ratification par l’assemblée générale sera nécessaire. 

Article 4 : Durée
L’association fondée en « date création » est de durée illimitée.

Article 5 : Composition
L’association se compose de membres actifs licenciés à la Fédération Française de Lutte et Disciplines Associées, de membres d’honneur et de membres bienfaiteurs.
Sont membres actifs les pratiquants à jour de leur cotisation annuelle et de leur droit d’entrée. Ils contribuent à la réalisation de l’objet associatif et participent aux différentes animations proposées par l’association. Ils assurent l’administration et l’encadrement de l’association. 
Le titre de membre d’honneur est décerné par le comité directeur aux personnes qui rendent ou qui ont rendu de grands services à l’association. Les membres d’honneur sont dispensés de payer la cotisation annuelle.
Sont considérés membres bienfaiteurs par le comité directeur les personnes physiques ou morales qui soutiennent l’association en liquidités ou en biens. Ils sont invités à l’assemblée générale mais n’ont pas le droit de vote. 

Article 6 : Admission
L’association est ouverte à tous. Pour être admis au sein de cette dernière, il faut adhérer aux présents statuts et tout autre texte réglementaire en vigueur et payer sa cotisation annuelle ainsi que son droit d’entrée lors de l’admission.
Le bureau statue lors de ses réunions sur les demandes d’admission. Il peut refuser des adhésions sans avoir à fournir d’avis motivé aux intéressés. 
L’adhésion des mineurs est subordonnée à l’autorisation de leur représentant légal.

Article 7 : Perte de la Qualité de Membre
La qualité de membre se perd :
· Par la démission ;
· Par la radiation prononcée par le comité directeur / conseil d’administration lors d’une procédure disciplinaire pour non-paiement de la cotisation, non-respect des statuts ou du règlement intérieur, ou pour motif grave ;
· Par le décès. 

Article 8 : Principes Directeurs
L’association s’engage à promouvoir la pratique de la lutte et des disciplines associées sous l’autorité de la FFLDA, dans le respect des règles techniques et déontologiques qui la régissent, ainsi que des principes d’éthique sportive, de loyauté et de maîtrise de soi. Elle veille au respect du contrat d’engagement républicain dont elle est signataire, ainsi que des valeurs de fair-play, de respect de l’adversaire, de non-discrimination et à la prévention de toute forme de violence ou de dopage.
L’association garantit un fonctionnement démocratique, transparent et égalitaire entre ses membres. Elle observe une stricte neutralité politique et religieuse.

II/ AFFILIATIONS
Article 9 : Affiliation
L’association est affiliée à la Fédérations Française de Lutte et Disciplines Associées. 
Elle s’engage :
· à se conformer entièrement aux statuts et aux règlements fédéraux dont elle relève ainsi qu’à ceux de son comité régional et départemental. 
· à se soumettre aux sanctions disciplinaires qui lui seraient infligées par application des dits statuts et règlements.

III/ ADMINISTRATION ET FONCTIONEMENT

Article 10 : Assemblée Générale Ordinaire
L’assemblée générale ordinaire de l’association comprend tous les membres actifs et tous les membres d’honneur conformément à l’article 5, et âgés de seize ans au moins au jour de l’assemblée.
Elle se réunit une fois par an et chaque fois qu’elle est convoquée par le comité directeur / conseil d’administration ou sur la demande d’au moins un dixième des membres de l’association. 
Elle délibère sur les rapports relatifs à la gestion du comité directeur / conseil d’administration et à la situation morale et financière de l’association.
L’assemblée générale fixe le montant des cotisations annuelles et du droit d’entrée à verser par les différentes catégories de membres. 
Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget de l’exercice suivant, délibère sur les questions mises à l’ordre du jour. Elle pourvoit au renouvellement des membres du comité directeur dans les conditions fixées à l’article 8.
Elle nomme les représentants de l’association à l’assemblée générale des comités régionaux et départementaux et éventuellement à celle des fédérations auxquelles l’association est affiliée.
L’assemblée générale fixe le taux de remboursement des frais de déplacement, de mission ou de représentations effectuées par les membres du comité directeur / conseil d’administration dans l’exercice de leur activité suivant le barème fiscal en vigueur. Les demandes de remboursement seront approuvées, datées et signées par le président du comité directeur / conseil d’administration. 
Les personnes rétribuées par l’association peuvent être admises à assister, avec voix consultatives, aux séances d’assemblées générale et du comité directeur / conseil d’administration.
Pour toutes les délibérations autres que les élections au comité directeur / conseil d’administration, le vote par procuration est autorisé, toutes précautions étant prises afin d’assurer le secret du vote. 
L’assemblée générale se réunit suivant les modalités de l’article 12.

Article 11 : Assemblée Générale Extraordinaire
Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, (ou pas exemple à la demande d’un quart des membres) le président peut convoquer une assemblée générale extraordinaire, suivant les modalités prévues à l’article 12, 17 et 18 des présents statuts et uniquement pour modification des statuts ou la dissolution ou pour des actes portant sur des immeubles. 
Les modalités de convocation sont les mêmes que pour l’assemblée générale ordinaire. 

Article 12 : Tenue d’une Assemblée Générale
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par les soins du secrétaire. Les convocations peuvent être adressées par tout moyen, notamment par voie électronique. 
Son ordre du jour est réglé par le comité directeur / conseil d’administration et figure au sein de la convocation. 
Ne peuvent être abordés que les points inscrits à l’ordre du jour.
Il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour, au renouvellement des membres sortants du conseil. 
L’assemblée générale est valablement constituée lorsque au moins un dixième des membres de l’association sont présents ou représentés. 
En cas d’absence de quorum lors de la première convocation, une seconde assemblée générale est convoquée à une date ultérieure, fixée à au moins quinze (15) jours après la première.
Lors de cette seconde convocation, l’Assemblée générale délibère valablement quel que soit le nombre de membres présents ou représentés. 
Les décisions sont prises à la majorité simple des voix exprimées. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.
Toutes les délibérations sont prises à main levée, sauf à la demande expresse du tiers des membres présents.
Les décisions des assemblées générales s’imposent à tous les membres, y compris absents ou représentés.


Article 13 : Comité Directeur / Conseil d’Administration 
Le comité directeur / conseil d’administration de l’association est composé de X à Y membres élus au scrutin secret pour une olympiade (4 ans) par l’assemblée générale ordinaire après épuisement de l’ordre du jour.
Est électeur tout membre pratiquant, âgé de seize ans au moins au jour de l’élection, ayant adhéré à l’association depuis plus de six mois et à jour de ses cotisations.
[bookmark: _GoBack]Est éligible au comité directeur / conseil d’administration toute personne âgée de seize ans au moins au jour de l’élection, membre de l’association depuis plus de six mois, à jour de ses cotisations, jouissant de ses droits civils et civiques et ne faisant l’objet d’aucune interdiction de diriger. Les candidats n’ayant pas atteint la majorité légale devront, pour pouvoir faire acte de candidature, produire une autorisation parentale ou de leur tuteur. Toutefois, la moitié au moins des sièges du comité directeur devra être occupée par des membres ayant atteint la majorité légale et jouissant de leurs droits civils et politiques. 
Le comité directeur / conseil d’administration se renouvelle tous les quatre ans et dans l’année des jeux olympiques.
Les membres sortants sont rééligibles.
Peut être considérée comme démissionnaire tout membre ayant été absent à 3 réunions consécutives du comité / conseil d’administration sans justification. La démission est constatée par une décision du comité / conseil d’administration, prise après que l’intéressé a été mis en mesure de s’exprimer. Dans cette hypothèse, ce dernier ne participe pas à la délibération.
Toutes les décisions du comité / conseil d’administration seront prises à mains levées, sauf si la majorité estime nécessaire de procéder à un vote secret. 
[bookmark: _Hlk228890768]En cas de vacance d’un poste, le comité directeur / conseil d’administration peut désigner un autre membre pour pourvoir à son remplacement jusqu’à l’expiration du mandat en cours.
Le comité directeur / conseil d’administration élit pour quatre ans au scrutin secret son bureau (comprenant au moins le président, le secrétaire, le trésorier de l’association). Les membres du bureau devront être choisis obligatoirement parmi les membres du comité directeur / conseil d’administration ayant atteint la majorité légale et jouissant de leurs droits civils et politiques. 
Le comité directeur / conseil d’administration peut également désigner un ou plusieurs présidents, vice-présidents ou membres d’honneur qui peuvent assister aux séances du comité avec voix consultatives.
Les membres du comité directeur / conseil d’administration s’abstiennent de prendre part aux délibérations lorsqu’ils ont un intérêt personnel à l’affaire examinée.

Article 14 : Réunions du Comité Directeur / Conseil d’Administration 
Le comité directeur / conseil d’administration se réunit au moins deux fois par an et chaque fois qu’il est convoqué par son président ou le secrétaire ou le trésorier ou sur la demande du quart de ses membres. 
La présence de trois des membres du comité directeur / conseil d’administration ainsi qu’au moins deux du bureau est nécessaire pour la validité des délibérations. 
Peut être considérée comme démissionnaire tout membre ayant été absent à 3 réunions consécutives du comité directeur / conseil d’administration sans justification. La démission est constatée par une décision du comité directeur / conseil d’administration, prise après que l’intéressé a été mis en mesure de s’exprimer. Dans cette hypothèse, ce dernier ne participe pas à la délibération.
Il est tenu un procès-verbal des séances. Les procès-verbaux sont signés par le président et le secrétaire ou toute autre personne dûment mandatée à cet effet. Ils sont transcrits, sans blanc ni ratures, sur un registre ou dans un classeur tenu à cet effet pour une durée minimale de 5 ans.

Article 15 : Bureau 
Le Bureau de l’association comprend au minimum un Président, un Trésorier et un Secrétaire. 
Ils sont élus par le comité directeur / conseil d’administration conformément aux dispositions des présents statuts. Les membres sortants sont rééligibles. 
Le Président assure la direction de l’association. Il la représente dans tous les actes de la vie civile et devant les juridictions. Il veille à l’exécution des décisions des instances dirigeantes et au bon fonctionnement général de l’association. Il peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs dans les conditions fixées par le comité directeur.
Le Trésorier est chargé de la gestion financière de l’association. Il assure la tenue des comptes, encaisse les recettes, règle les dépenses régulièrement engagées et rend compte de sa gestion devant les instances compétentes. Il veille au respect des obligations comptables.
Le Secrétaire est chargé du suivi administratif de l’association. Il assure notamment la tenue des registres, la rédaction des procès-verbaux, la conservation des archives et le suivi des formalités administratives.
Le Bureau assure la gestion courante de l’association et veille à la mise en œuvre des décisions du comité directeur / conseil d’administration.
Les dépenses sont ordonnancées par le Président ou le Trésorier, dans le respect du budget adopté et des décisions des instances dirigeantes.
L’association est représentée en justice et dans tous les actes de la vie civile par le Président ou, à défaut, par tout autre membre majeur du comité directeur spécialement habilité à cet effet par décision dudit comité.
Les modalités de fonctionnement du Bureau peuvent être précisées par le règlement intérieur.

Article 16 : Discipline
Tout membre de l’association s’engage à respecter les présents statuts, le règlement intérieur, ainsi que les règles et valeurs de la pratique de la lutte.
Tout comportement contraire aux statuts, règlements ou intérêts de l’association, à l’éthique sportive, à la discipline de la lutte et aux disciplines associées sous l’autorité de la FFLDA, ou portant atteinte à son image, pourra faire l’objet de sanctions disciplinaires.
Les sanctions applicables peuvent notamment comprendre l’avertissement, le blâme, la suspension temporaire ou l’exclusion.
Aucune sanction ne peut être prononcée sans que l’intéressé ait été préalablement informé des faits qui lui sont reprochés et mis en mesure de présenter ses observations, dans le respect des droits de la défense.
Les modalités de mise en œuvre de la procédure disciplinaire sont précisées par le règlement intérieur de l’association. En toute hypothèse, la procédure disciplinaire mise en œuvre se doit de respecter les droits de la défense.
En cas d’urgence ou lorsque les faits reprochés sont de nature à porter atteinte au bon fonctionnement de l’association, à la sécurité des personnes ou à son image, le Président peut prononcer, à titre conservatoire, la suspension provisoire d’un membre par une décision motivée qui doit être notifiée sans délais au mis en cause. La mesure ne peut en aucun cas être assimilée à une sanction disciplinaire.
Le comité directeur, dès le prononcé d’une mesure conservatoire, doit statuer sur le maintien, sa modification ou sa levée, après avoir invité l’invité à présenter ses observations. 
La mesure conservatoire cesse de produire effet au plus tard le jour du prononcé de la décision mettant fin à la procédure disciplinaire et ne pourra pas dépasser un délai raisonnable. 
En cas d’affiliation à une fédération sportive, l’association reconnaît et applique également le pouvoir disciplinaire des instances fédérales compétentes.
IV/ MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION

Article 17 : Modification des Statuts
Les statuts ne peuvent être modifiés que sur la proposition du comité directeur / conseil d’administration ou du dixième des membres de l’association soumise au bureau au moins un mois avant la tenue d’une assemblée générale extraordinaire. 
Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des deux tiers des voix des membres présents et éventuellement représentés à l’assemblée générale extraordinaire. 

Article 18 : Dissolution
L’assemblée générale extraordinaire appelée à se prononcer sur la dissolution de l’association est convoquée spécialement à cet effet. 
Dans tous les cas, la dissolution de l’association ne peut être prononcée qu’à la majorité absolue des voix des membres présents et éventuellement représentés à l’assemblée générale extraordinaire.
En cas de dissolution, par quelque mode que ce soit, l’assemblée générale désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l’association. Elle attribue l’actif net, conformément à la loi, à une ou plusieurs associations poursuivant un but similaire ou équivalent.
En aucun cas, les membres de l’association ne peuvent se voir attribuer, en dehors de la reprise de leurs apports, une part quelconque des biens de l’association.

V – FORMALITES ADMINISTRATIVES ET REGLEMENT INTERIEUR
	
Article 19 : Assurances
L’association souscrit les assurances nécessaires à la couverture de ses activités, de ses membres, de ses dirigeants et de toute personne participant à ses actions.
Elle veille à ce que les garanties souscrites soient adaptées à la nature des activités sportives pratiquées, notamment la lutte.
	
Article 20 : Déclarations
Le président doit effectuer à la préfecture les déclarations prévues à l’article 3 du décret du 16   août 1901 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 1er juillet 1901 et concernant notamment :
· les modifications apportées aux statuts,
· Le changement de titre de l’association,
· Le transfert de siège social,
· Les changements survenus au sein du comité directeur / conseil d’administration et de son bureau.

Article 21 : Règlements
Les règlements intérieurs sont préparés par le comité directeur / conseil d’administration et adoptés par l’assemblée générale. Ils s’imposent à tous les membres au même titre que les statuts.
Les règlements doivent suivre la charte de la fédération dont elle est affiliée. 
Les règlements sont annexés aux présents statuts.

Article 22 : Entrée en Vigueur
Les présents statuts entrent en vigueur à compter de leur approbation en assemblée générale. 
Ils ne peuvent être opposés à des tiers.

Les présents statuts ont été adoptés en assemblée générale extraordinaire tenue à XXXXX le XX/XX/XXXX. 
Président :					Secrétaire :
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